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Le 27 janvier 2017, la Conférence des bâtonniers a tenu son 
assemblée générale statutaire. À cette occasion, le président 
Yves Mahiu et le garde des Sceaux Jean-Jacques Urvoas se 
sont opposés sur deux sujets majeurs pour la profession : la 
reconnaissance de la force exécutoire pour l’acte d’avocat et la 
revalorisation du budget de l’aide juridictionnelle. 
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